
 

Déclarez mes achats en commerce 

équitable dans ,  
comment faire ? 

 
Depuis 2022, la loi EGAlim impose que tous les restaurants collectifs intègrent au moins 
50 % de produits durables et de qualité, dont 20 % issus de l’agriculture biologique. 
Concrètement, les établissements doivent intégrer des produits répondant à des signes 
officiels de qualité (agriculture biologique, label rouge, AOP, etc.) ou issus de démarches 
reconnues comme durables, comme le commerce équitable !  
 
En complément, la loi EGAlim impose également la télédéclaration annuelle des achats 
alimentaires sur la plateforme publique Ma Cantine. Tous les gestionnaires de restauration 
collective doivent y renseigner les données d’achats de l’année précédente afin de vérifier 
leur conformité avec les objectifs réglementaires. Cette démarche permet de suivre 
l’atteinte des 50 % de produits durables et de qualité. 
 
📢 La campagne de télédéclaration 2026 des données d’achats alimentaires pour les 
restaurations collectives est ouverte. Vous avez jusqu’au 31 mars pour faire vos 
déclarations ! 
 
 
🔔 Nouveauté 2026 : il est désormais possible de déclarer vos achats en commerce 
équitable. Et c’est très facile ! 
 

1 - Vous déclarez d’un côté 
vos achats de produits 

labellisés bio et commerce 
équitable (c’est une 

situation fréquente).  
 
Voici la case dans laquelle entrer 
vos montants d’achat (ces 
montants restent inclus dans le 
total des achats Bio) 
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2 - Et vos achats en produits 

de  commerce équitable 
et non bio  
 
Voici la case pour entrer le 
montant de vos achats (les achats 
en commerce équitable restent 
inclus dans le total des achats 
EGalim non Bio) 

 
 
💡Pourquoi c’est important ?  
En déclarant vos données d’achats en commerce équitable, vous participez à rendre visible 
la part des achats en commerce équitable et leur évolution en restauration collective . 
 
🔎Comment reconnaître dans vos achats les produits de commerce équitable ?  
Appuyez-vous sur les labels de commerce équitable qui identifient les produits labellisés 
de commerce équitable. 

 
 
🖥️ Ressources Ma Cantine : 

●​ Télédéclaration simplifiée : récapitulatif des champs à renseigner (matrice et 
tableau) 

●​ Télédéclaration détaillée : tableau récapitulatif des champs à renseigner  
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https://ma-cantine.crisp.help/fr/article/teledeclaration-detaillee-tableau-recapitulatif-des-champs-a-renseigner-h7oaqf/
https://ma-cantine.crisp.help/fr/article/teledeclaration-simplifiee-recapitulatif-des-champs-a-renseigner-matrice-et-tableau-1siwbiy/
https://ma-cantine.crisp.help/fr/article/teledeclaration-simplifiee-recapitulatif-des-champs-a-renseigner-matrice-et-tableau-1siwbiy/
https://ma-cantine.crisp.help/fr/article/teledeclaration-detaillee-tableau-recapitulatif-des-champs-a-renseigner-h7oaqf/

